
 

Monsieur Fernand Etgen 

Président de la  

Chambre des Député-e-s 

Luxembourg 

 

 

Luxembourg, le 2 mai 2022 

 

Monsieur le Président, 

Par la présente et conformément à notre règlement interne, nous nous permettons de poser 

une question parlementaire à Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et européennes 

concernant les refoulements illégaux par l’agence Frontex. 

En 2020, l’agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex) a été accusée 

d’avoir participé à des renvois illégaux (push-backs). Or, selon un rapport du Parlement 

européen publié en juillet 2021, Frontex aurait certes eu connaissance de refoulements 

illégaux, mais n’y aurait pas participé directement. Le rapport se limite donc à constater que 

Frontex n’a pas tenu compte des alertes qui étaient régulièrement émises sur l’existence 

avérée de violations des droits fondamentaux aux frontières. 

En janvier 2021 l'Office européen de lutte antifraude (OLAF) a aussi lancé une enquête contre 

Frontex. Leur rapport – qui n’est pas public - révèle que la direction de Frontex était au courant 

des violations des droits de l'homme et a délibérément évité de les signaler. 

Selon les recherches de l’hebdomadaire Der Spiegel publiées le 27 avril 2022, l’agence 

Frontex aurait non seulement participé à des renvois illégaux dans les eaux grecques, mais 

aurait par la suite aussi tenté de falsifier les rapports. 

Ces informations ressortent d’un fichier interne à Frontex que Der Spiegel et ses partenaires 

se sont procurées par le biais d’une demande d’accès public à un document administratif. 

Toutes les opérations de l’agence sont répertoriées dans cette base de données, baptisée « 

JORA » (Joint Operations Reporting Application). 222 incidents figurent dans JORA, couvrant 

la période de mars 2020 et septembre 2021, tous présentés comme des « préventions au 

départ » en mer Egée, donc des cas de bateaux de migrants qui auraient été interceptés ou 

déroutés avant qu’ils aient atteint les eaux grecques. Or, d’après l’enquête, ces événements 

recouvrent de nombreux renvois illégaux de migrants qui se trouvaient déjà dans les eaux 

grecques, voire même sur le territoire grec, et qui auraient donc pu introduire une demande 

de protection internationale.  

Dans ce contexte, nous aimerions avoir les renseignements suivants : 

1) Monsieur le Ministre est-il au courant des nouvelles accusations contre l’agence 
Frontex ?  

2) Ces révélations seront-elles discutées au niveau européen ?  

3) Le ministère dispose-t-il du rapport de l’OLAF ? Dans l’affirmative, le rapport 
confirme-t-il les recherches du Spiegel et de ses partenaires ? Monsieur le 
Ministre est-il d’avis que ce rapport devrait être publié dans les meilleurs délais ?  
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4) Si les accusations allaient se confirmer, auront-elles un impact sur les 
contributions du Luxembourg à l’agence Frontex ? 

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations les meilleures. 

 

 

 

         

Stéphanie Empain                         Djuna Bernard 

         Députée                              Députée              



Réponse commune de Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et européennes et de Monsieur le 
Ministre de l’Immigration et de l’Asile à la question  

parlementaire 6127 du 2 mai 2022 des honorables Députées Stéphanie Empain et Djuna Bernard 

Le Ministre est au courant des accusations rapportées par l’hebdomadaire Der Spiegel le 27 avril 
2022.  

Le Conseil d’administration de l’agence Frontex procède à une délibération de la situation des 
droits fondamentaux dans les opérations de l’agence lors de chacune de ses réunions ordinaires. 
La prochaine réunion ordinaire se tiendra du 7 au 8 juin 2022. 

Le rapport de l’OLAF est accessible pour consultation exclusive par les membres du Conseil 
d’administration de Frontex dans des salles sécurisées. Son contenu est confidentiel et une 
décision de le déclassifier n’a pas été prise à ce jour. En conséquence, le ministère ne peut ni 
révéler, ni commenter son contenu. 

Les contributions des Etats membres au contingent permanent du corps européen de garde-
frontières et de garde-côtes sont arrêtées dans le règlement européen 2019/1896 du 13 
novembre 2019 relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes. Une modification 
unilatérale de ces contributions constituerait un manquement à l’obligation de la mise-en-œuvre 
du droit de l’Union et serait susceptible d’une procédure d’infraction engagée par la Commission 
européenne. De plus, un manquement de la part de certains effectifs de l’agence ne devrait pas 
venir saper le mandat et les capacités de l’agence de mener à bien ce dernier. Pour ces raisons, le 
Luxembourg va maintenir ses contributions à l’agence Frontex.  

Luxembourg, le 3 juin 2022 
(s.) Jean Asselborn 

Ministre des Affaires étrangères et européennes 
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